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Le Conseil nouveau  
 
Le Conseil municipal présentera le visage suivant d ès le 1 er janvier prochain: 
maire, Paul-André Jeanfavre; vice-maire, Daniel Jea nfavre; membres, Sylvia 
Hasler, René Rimaz, Guy Montavon, Jean-François Büh ler, Marc Moser. 
 
Outre Paul-André Jeanfavre, maire, et Daniel Jeanfavre, vice-maire, tous deux réélus 
tacitement, le Conseil municipal comptera, pour la législature qui débutera au 1er 
janvier prochain, une seule «ancienne», à savoir Sylvia Hasler, actuelle titulaire du 
dicastère des oeuvres sociales. Cette secrétaire née en 1953, présentée par un 
groupe de citoyens, a été réélue dimanche avec 377 voix. 
Deuxième élu, un nouveau à l’Exécutif, l’agent municipal retraité René Rimaz, né en 
1944, présenté par la section UDC locale et qui a obtenu 375 voix. 
Avec 329 voix, Guy Montavon, employé PTT né en 1958 et présenté par le 
Mouvement autonomiste jurassien, fait son retour au Conseil municipal, où il siégeait 
il y a quelques années. 
Jean-François Bühler, exploitant agricole né en 1967, présenté par la section UDC 
locale, a pour sa part été élu avec 285 voix. 
Marc Moser, enfin, chef d’entreprise né en 1960 et présenté par un groupe de 
citoyens, entre au Conseil avec 296 voix. 
 
Les vestes  
 
Les trois candidats malheureux sont Fritz Schnegg (259 voix), Bernard Gerber (241 
voix) et Henri Chatelain (173 voix, bouté hors du Conseil municipal). 
Précisons encore que le taux de participation, pour ce scrutin, a atteint 65,44 %. /cm-
de 


